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Les fonds en faveur de la formation professionnelle sont en danger

Les fonds en faveur de la formation professionnelle prévus dans la nouvelle loi sur la formation professionnelle LFPr constituent une bonne base d'encouragement supplémentaire de la formation professionnelle initiale et continue. Bien qu'il existe déjà de bons exemples de telles solutions de fonds, toutes les difficultés n'ont pas pour autant disparu.

"Le fonds de formation professionnelle : de la poudre aux yeux" : sous ce titre accrocheur (édition 18/07 "Employeur Suisse" de l'Union patronale suisse), Urs F. Meyer a voulu titiller les fonds ancrés dans la loi sur la formation professionnelle (LFPr) avec lesquels la formation professionnelle doit être encouragée. Selon lui, quelques branches auraient déjà prévu de façon ferme de tels fonds conformément à la loi. Cela conduit à des problèmes interminables de délimitation, surtout pour les entreprises dont les professions touchent plusieurs branches. La machinerie administrative génère des coûts considérables qui ne sont pas couverts. Selon Meyer, "ce sont les entreprises formatrices qui en pâtissent".
Notre organisation, Formationetsyndicats.ch, est d'un avis quelque peu différent en ce qui concerne ces fonds. Une fois de plus nous déplorons que le fonds national en faveur de la formation professionnelle qui avait été discuté dans le groupe d'experts pour la nouvelle LFPr et que nous avions encouragé, n'ait pas été introduit dans la loi. Les fonds actuellement prévus à l'art.60 LFPr sont liés aux branches et peuvent donc conduire à ces problèmes de délimitation soulevés précédemment. On peut cependant y remédier à moindre coût, comme le prouvent les expériences rencontrées pour les fonds des branches entre autre de l'automobile, peinture, jardin-paysage, gastronomie, etc. L'adresse www.bbt.admin.ch/themen/berufsbildung/00463/00465/index.html?lang=fr donne la liste les fonds entrés en vigueur selon l'art. 60 LFPr. Par ailleurs, il y a quelque temps déjà, les partenaires sociaux ont élaboré d'un commun accord un bon guide pour la mise sur pied de tels fonds de branches.
Restent encore les fonds cantonaux, qui ont été mis sur pied par les parlements cantonaux en dépit des critiques de la Conférence des directeurs cantonaux de l'instruction publique CDIP. Il s'agit des fonds des cantons FR, GE, VS, NE et JU qui ont fait d'excellentes expériences et qui sont reconnus par tous les partenaires sociaux comme de bons instruments d'encouragement à la formation professionnelle. Il y a actuellement à ZH un referendum en cours pour la création d'un tel fonds (la liste les fonds cantonaux se trouve à l'adresse http://www.sbbk.ch/csfp/reglement/BBFonds.php). Sur une suggestion de Formationetsyndicats.ch, l'OFFT a l'intention d'évaluer d'ici fin 2008 les fonds en faveur de la formation professionnelle existants - nous attendons les résultats avec impatience !

Que la création de fonds (basée sur la nouvelle LFPr) pour encourager la formation professionnelle initiale et continue puisse aussi occasionner, avec une grosse probabilité, des dérapages, est prouvé par les évènements intervenus suite à la dénonciation unilatérale par la société suisse des entrepreneurs (SSE) de la convention nationale du secteur principal de la construction (CN), convention qui régit les conditions de travail d'env. 100'000 travailleurs de la construction. Le fonds Parifonds-Construction qui existe depuis plus de 20 ans et qui est reconnu de longue date pour son offre de cours de perfectionnement, entre autre aussi dans les pays d'origine des travailleurs, doit maintenant devenir un fonds purement patronal en faveur de la formation professionnelle selon la LFPr. Ceci induirait alors que l'actuel catalogue des prestations de Parifonds-Construction ne pourrait plus être garanti. Les syndicats concernés se sont adressés aux chefs des départements DFJP et DFE et espèrent qu'on puisse quand même trouver une solution convenable avec la future signature de la convention CN renouvelée. 
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